
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de difficulté de compréhension sur certains éléments techniques, le lecteur pourra se 

référer aux auteurs de l'étude, dont les coordonnées sont fournies en partie XIV de l'étude 

d'impact, document n°2a. 
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I.  

ETAT DE POLLUTION DES SOLS – 

SITUATION ACTUELLE 
 

L'état de pollution des sols ci-dessous est rédigé selon la méthodologie indiquée dans le guide 

méthodologique v2.2 d'Octobre 2014 publié par le ministère en charge de l'Environnement. 

 

I.A EVALUATION DES EMISSIONS SUR LE SITE ACTUELLEMENT EN EXPLOITATION 

I.A.1 INVENTAIRE ET DESCRIPTION DES SOURCES 

Identification des activités et installations présentes sur site 

L'extraction du matériau s'opère par abattage, nécessitant l'emploi de produit explosifs. La reprise du 

matériau abattu est assurée par une pelle ou une chargeuse. Son transport vers le poste primaire de 

l'installation de traitement est assuré par des dumpers.  

 

L'installation de traitement assure le concassage et le criblage du granulat extrait sur la carrière. 

L'installation de traitement mobile intervenant par intermittence sur le site fonctionne au GNR. 

Des ateliers techniques (entretien des engins) ainsi qu'une aire de distribution de carburant sont 

présents dans l'emprise du site. 

La centrale grave-ciment est en partie alimentée par des granulats de la carrière. 

 

Au cours de l'existence de la carrière, il n'a été recensé aucune autre activité ou installation que celles 

présentes actuellement sur site.  

 

 

Identification des substances polluantes présentes sur site 

Les produits explosifs nécessaires aux opérations d'abattage, acheminés sur site par les véhicules 

du fournisseur, sont utilisés dès réception. Ils ne seront pas ici considérés du fait de leur temps de 

présence sur site très réduit.  

Des hydrocarbures sont utilisés pour l’entretien des installations et des véhicules (huiles minérales), 

comme carburant (GNR et gazole). 

 

Il n'y a actuellement pas d'utilisation de floculants dans le procédé de traitement des eaux. 

 

Au cours de l'existence de la carrière, il n'a été recensé aucune autre substance polluante que celle 

recensée actuellement sur site ou présentée précédemment. 

 

Les seules substances potentiellement polluantes prises en compte ici sont les 

hydrocarbures. 
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I.A.2 LOCALISATION ET VOLUME DES SUBSTANCES POLLUANTES 

Les stocks d'hydrocarbures sont principalement localisés auprès des ateliers du site : 

✓ Pour les huiles neuves et usagées : stockage sur rétention en béton. 

✓ Le stockage de carburants est réalisé dans des citernes aériennes sur cuve de rétention 

dans l’atelier. Une aire étanche est en place au droit du poste de remplissage. L’aire 

étanche est raccordée à un séparateur à hydrocarbures. 

 

Depuis l'ouverture de la carrière, la quantité et l’emplacement des stocks de carburants ou d'huiles 

ont peu évolués. 

 

I.A.3 PHASES DE REJET 

Les écoulements d'hydrocarbures vers le milieu naturel peuvent s'opérer lors d'épisodes pluvieux par 

lessivage des surfaces imperméabilisées dédiées à l'entretien des engins et à la distribution de 

carburant, susceptibles de recevoir d'éventuelles égouttures. Il s'agit d'un rejet intermittent. Les 

surfaces concernées dans la carrière sont très réduites. Les déchets inhérents sont dirigés vers une 

filière de traitement adaptée, cf. § I.C.2.2 du document n°2a. 

 

Les rejets d'hydrocarbures peuvent également être liés à une fuite accidentelle issue d'un engin 

(réservoir de carburant ou circuit hydraulique). Il peut y avoir alors infiltration ou ruissellement des 

hydrocarbures vers l'excavation puis rejet, après pompage d'exhaure et décantation, vers le réseau 

hydrographique. Les mesures actuellement en place permettent d'éviter une telle pollution.  

 

 

I.B ACCIDENT OU INCIDENT CONCERNANT UNE POLLUTION 

Aucun incident significatif n'a été signalé sur la carrière. 

 

 

I.C SCHEMA CONCEPTUEL 

Un schéma conceptuel précisant des relations sources/substances émises, milieux/vecteurs de 

transfert a été établi. Il figure en page suivante. 
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Figure 1 : Schéma conceptuel des flux de polluants potentiels sur la carrière en activité  
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I.D BILAN QUANTITATIF DES FLUX – ETAT ACTUEL 

Les hydrocarbures (gazole, GNR et huiles) seront la seule source prise en compte ici, leurs émissions 

étant susceptibles d'avoir un impact non négligeable sur l'environnement.  

Selon l'Arrêté du 22 septembre 1994 modifié, la concentration des eaux canalisées rejetées dans le 

milieu naturel en hydrocarbures doit être inférieure à 10 mg/l, et, le cas échéant, rendue plus 

contraignante afin d'être compatible avec les objectifs de qualité du milieu récepteur, les orientations 

du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et la vocation piscicole du milieu.  

D'après les analyses annuelles effectuées sur les eaux en sortie du site industriel, la teneur des eaux 

de rejet en hydrocarbures est inférieure à 0,2 mg/l (valeur maximale atteinte en fond de carrière en 

2015).  

D’après les données volumétriques du site, le volume rejeté moyen est de l’ordre de 900 millions de 

litres par an, soit un rejet maximal inférieur à 180 kg/an. 

 

I.E CARACTERISATION DE L'ETAT ACTUEL DE POLLUTION DES SOLS 

Les résultats des contrôles de la qualité des eaux d’exhaure de la carrière (cf. document n°2a) ne 

sont pas indicateurs d’une éventuelle pollution des sols ou des eaux par les hydrocarbures (rejet < à 

0,5 mg/l)1. 

 

Aucune investigation complémentaire de terrain n'a été effectuée (sondage, prélèvement et analyses 

d'échantillons de sol) compte tenu : 

✓ Des activités présentes sur site, 

✓ Des substances polluantes (hydrocarbures) potentielles, 

✓ De leur phase de rejet (égouttures sur surface imperméabilisée). 

 

  

 
1 Si une pollution des sols au sein de la carrière existait, l'analyse des eaux d'exhaure la mettrait en 

évidence par une teneur plus importante de ces eaux en hydrocarbures à la vue des caractéristiques 

hydrogéologiques. 
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II.  

MODALITES DES GARANTIES 

FINANCIERES 
 

Conformément aux articles L.516-1 et R.516-1 du code de l’environnement, il va être apporté une 

garantie financière pour la remise en état de la carrière en cas de défaillance de l’exploitant. Le 

montant des garanties financières est établi selon le mode de calcul forfaitaire de l’annexe 1 de 

l’Arrêté Ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des garanties 

financières de remise en état des carrières. 

Aucun stockage de terres polluées ou de déchets inertes issus de l'exploitation de la carrière n'est 

susceptible de donner lieu à un accident majeur du fait de leur mode de conception. En conséquence, 

il n'a pas été calculé de garanties financières propres aux éventuels risques majeurs liés aux 

installations de stockage de déchets inertes (article R.516-2 du Code de l'Environnement). 

 

Le montant calculé est indiqué dans le tableau ci-dessous. 

 

 
* Selon l'indice TP01, base 2010 de 126,5 (Décembre 2022) dernier indice connu à la date d'édition. 

Tableau 1 : Montant des garanties financières 

 

Les garanties financières seront mises en place par la société CDMR sous forme de l'engagement 

écrit d'un établissement de crédit agréé par la Banque de France et produites à la suite des garanties 

en cours. 

Le détail du calcul est produit ci-après. 

 

Phase 

quinquennale à 

partir de la date 

d'autorisation

Période
S1

(en ha)

S2

(en ha)

S3

(en ha)

Montant des garanties 

financières pour la remise 

en état*

(€ TTC)

1 De t à t+5 16.9619 8.8317 3.4765 834 896

2 De t+6 à t+10 16.9965 9.2504 3.5665 854 460

3 De t+11 à t+15 10.3701 9.4046 4.24 738 045

4 De t+16 à t+20 9.8159 9.2666 4.0225 715 747

5 De t+21 à t+25 9.6396 11.9985 4.2825 807 245

6 De t+26 à t+30 8.0383 11.1046 6.6395 803 377
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Figure 2 : Montant des garanties financières phase 1 

 

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 16.962 ha S2 = 8.832 ha S3 = 3.477 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée
16.962 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

8.832 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
3.477 ha

hauteur moyenne des fronts 15.0 m

linéaire de front 2202 m

surface de banquette 0.174 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 263 842 € TTC S2C2 = 294 964.11 € TTC S3C3 = 61 795 € TTC

a : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 126.5 au mois de décembre 2022 a = 1.345

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 834 896.27 € TTC

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :

Phase 1 : de t à t+5 ans
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Figure 3 : Montant des garanties financières phase 2 

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 16.997 ha S2 = 9.250 ha S3 = 3.567 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée
16.997 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

9.250 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
3.567 ha

hauteur moyenne des fronts 15.0 m

linéaire de front 2261 m

surface de banquette 0.175 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 264 381 € TTC S2C2 = 307 368.10 € TTC S3C3 = 63 395 € TTC

a : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 126.5 au mois de décembre 2022 a = 1.345

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 854 459.58 € TTC

Phase 2 : de t+6 ans à t+10 ans

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :
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Figure 4 : Montant des garanties financières, phase 3 

 

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 10.370 ha S2 = 9.405 ha S3 = 4.240 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée
10.370 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

9.405 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
4.240 ha

hauteur moyenne des fronts 15.0 m

linéaire de front 2710 m

surface de banquette 0.175 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 161 307 € TTC S2C2 = 311 936.28 € TTC S3C3 = 75 366 € TTC

a : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 126.5 au mois de décembre 2022 a = 1.345

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 738 045.17 € TTC

Phase 3 : de t+11 ans à t+15 ans

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :
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Figure 5 : Montant des garanties financières, phase 4 

 

 

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 9.816 ha S2 = 9.267 ha S3 = 4.023 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée
9.816 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

9.267 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
4.023 ha

hauteur moyenne des fronts 15.0 m

linéaire de front 2565 m

surface de banquette 0.175 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 152 686 € TTC S2C2 = 307 848.03 € TTC S3C3 = 71 500 € TTC

a : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 126.5 au mois de décembre 2022 a = 1.345

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 715 746.93 € TTC

Phase 4 : de t+16 ans à t+20 ans

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :
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Figure 6 : Montant des garanties financières, phase 5 

 

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 9.640 ha S2 = 11.999 ha S3 = 4.283 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée
9.640 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

11.999 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
4.283 ha

hauteur moyenne des fronts 15.0 m

linéaire de front 2855 m

surface de banquette 0.000 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 149 944 € TTC S2C2 = 373 981.67 € TTC S3C3 = 76 121 € TTC

a : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 126.5 au mois de décembre 2022 a = 1.345

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 807 244.70 € TTC

Phase 5 : de t+21 ans à t+25 ans

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :
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Figure 7 : Montant des garanties financières, phase 6 

 

GARANTIES FINANCIERES
Mode de calcul forfaitaire de l'A.M. du 9 Février 2004 modifié par l'Arrêté du 24/12/09

Catégorie d'exploitation : Carrière en fosse ou à flanc de relief

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3)

avec CR : Montant des garanties financières selon l'approche forfaitaire

S1 = 8.038 ha S2 = 11.105 ha S3 = 6.640 ha

Avec : Avec : Avec :

S1 : Surface de l'emprise des 

infrastructures au sein de la 

surface autorisée
8.038 ha

S2 : Surface en chantier, 

diminuée de la surface en eau 

et des surfaces remises en 

état

11.105 ha
S3 : Surface de fronts hors 

d'eau non remise en état 
6.640 ha

hauteur moyenne des fronts 15.0 m

linéaire de front 3794 m

surface de banquette 0.949 ha

C2 pour les 5 premiers 

hectares =
36 290 € TTC / ha

C1 = 15 555 € TTC / ha
C2 pour les 5 suivants = 29 625 € TTC / ha

C3 = 17 775 € TTC / ha

C2 au-delà = 22 220 € TTC / ha

S1C1 = 125 036 € TTC S2C2 = 354 119.21 € TTC S3C3 = 118 017 € TTC

a : index réactualisé selon la TVA et l'indice TP01 base 2010 en cours :

soit un indice TP01 de 126.5 au mois de décembre 2022 a = 1.345

CR = a*(S1C1 + S2C2 + S3C3) CR = 803 376.95 € TTC

Phase 6 : de t+26 ans à t+30 ans

Montants forfaitaires définis à l'annexe  1 de l'arrêté du 9 février 2004 ; 

montants établis selon l'indice TP01 = 94.35 base 2010 de mai 2009 :
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III.  

AVIS DES PROPRIETAIRES ET DES 

MAIRES SUR LA REMISE EN ETAT 

PREVUE 
 

III.A AVIS DES PROPRIETAIRES DES PARCELLES D'IMPLANTATION DU PROJET 

 

 

  



 Carrière "La Malentreprise"  

Communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars 

Avis des propriétaires et des maires sur la remise en état prévue 

 

 21_14.31_FTO - Document n°3c – Autres pièces obligatoires ICPE 22 

 Demande d'autorisation environnementale 

 



 Carrière "La Malentreprise"  

Communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars 

Avis des propriétaires et des maires sur la remise en état prévue 

 

 21_14.31_FTO - Document n°3c – Autres pièces obligatoires ICPE 23 

 Demande d'autorisation environnementale 



 Carrière "La Malentreprise"  

Communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars 

Avis des propriétaires et des maires sur la remise en état prévue 

 

 21_14.31_FTO - Document n°3c – Autres pièces obligatoires ICPE 24 

 Demande d'autorisation environnementale 



 Carrière "La Malentreprise"  

Communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars 

Avis des propriétaires et des maires sur la remise en état prévue 

 

 21_14.31_FTO - Document n°3c – Autres pièces obligatoires ICPE 25 

 Demande d'autorisation environnementale 



 Carrière "La Malentreprise"  

Communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars 

Avis des propriétaires et des maires sur la remise en état prévue 

 

 21_14.31_FTO - Document n°3c – Autres pièces obligatoires ICPE 26 

 Demande d'autorisation environnementale 

 



 Carrière "La Malentreprise"  

Communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars 

Avis des propriétaires et des maires sur la remise en état prévue 

 

 21_14.31_FTO - Document n°3c – Autres pièces obligatoires ICPE 27 

 Demande d'autorisation environnementale 



 Carrière "La Malentreprise"  

Communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars 

Avis des propriétaires et des maires sur la remise en état prévue 

 

 21_14.31_FTO - Document n°3c – Autres pièces obligatoires ICPE 28 

 Demande d'autorisation environnementale 

 



 Carrière "La Malentreprise"  

Communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars 

Avis des propriétaires et des maires sur la remise en état prévue 

 

 21_14.31_FTO - Document n°3c – Autres pièces obligatoires ICPE 29 

 Demande d'autorisation environnementale 

 
  



 Carrière "La Malentreprise"  

Communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars 

Avis des propriétaires et des maires sur la remise en état prévue 

 

 21_14.31_FTO - Document n°3c – Autres pièces obligatoires ICPE 30 

 Demande d'autorisation environnementale 

 

III.B PROPRIETAIRES CONSULTES N’AYANT PAS EMIS D’AVIS 

Conformément à l’article D181-15-2 du Code de l’environnement, les avis sont réputés émis si les 

personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur 

saisine par le pétitionnaire.  

 

Les courriers ci-dessous attestent de la consultation des personnes concernées. 
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III.C AVIS DU MAIRE D’AUSSAC VADALLE  
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III.D AVIS DU MAIRE DE NANCLARS 
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IV.  

PLAN DE GESTION DES DECHETS 

D’EXTRACTION 
 
Le plan de gestion des déchets d’extraction pour la future exploitation après extension est reproduit 
ci-dessous.  
 

IV.A INTRODUCTION 

IV.A.1 PREAMBULE 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs installations 

de premier traitement a été modifié par arrêté ministériel du 5 mai 2010 (JORF du 27 août 2010) à 

titre de transposition de la directive européenne n°2006/21/CE relative aux déchets de l’industrie 

extractive pour ce qui concerne la gestion des terres non polluées et des déchets inertes. 

 

Cette modification : 

• Donne des définitions des terres non polluées et des déchets inertes et fixe les critères de 

détermination du caractère inerte des déchets d’extraction et de traitement des ressources 

minérales exploitées ; 

• impose à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées 

; 

• établit des prescriptions d’exploitation des installations de stockage de déchets inertes en 

matière d’environnement de sécurité, de contrôle et de surveillance. 

 

L’exigence relative au plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant du 

fonctionnement de la carrière est établie par un nouvel article 16bis de l’arrêté ministériel du 22 

septembre 1994. 

 

Ce plan de gestion doit être établi par l’exploitant avant le début d’exploitation. Les dispositions de 

l'article 16 bis sont applicables depuis le 27 août 2010 aux nouvelles installations et pour le 1er
 juillet 

2011 pour les installations existantes autorisées avant le 27 aout 2010, date de publication de l’arrêté 

modificatif du 5 mai 2010. 

 

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion s’appuie sur la note 

d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL) qui fixe les principes 

applicables et établit une liste nationale de déchets inertes dispensés de caractérisation. 

 

Le présent plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées du site d’AUSSAC-

VADALLE et de NANCLARS est établi pour répondre à ces exigences. 
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IV.A.2 AUTORISATIONS D’EXPLOITER LE SITE - CARRIERES ET INSTALLATION DE TRAITEMENT 

 
Bénéficiaire de l’autorisation : 

 

Nom de la Société : Calcaires et Diorites du Moulin du ROC (CDMR) 

Forme Juridique : Société à responsabilité limité  

Capital social : 161 632 € 

Adresse du siège social :  Champblanc – 16370 CHERVES RICHEMONT 

N° RCS : Cognac 671 820 207 

N° SIRET du siège : 671 820 207 00163 

Code APE : 0812 Z 

 

Autorisations d’exploitation : 

 

Arrêté 

Préfectoral 

Date de 

l'A.P. 
Objet 

- 25/03/2008 

Autorisation de CDMR au renouvellement et à l’extension de la 

carrière à ciel ouvert de calcaire exploité sur la commune 

d’Aussac-Vadalle aux lieux-dits dits « La Malentreprise », « Les 

Essars » et « Les Taillis ». 

2013067-0014 08/03/2013 

Modification des conditions d’exploitation de la carrière à ciel 

ouvert de calcaire située sur la commune d’Aussac-Vadalle aux 

lieux-dits « La Malentreprise », « Les Essars » et « Les Taillis ». 

- 19/07/2021 

Modification des conditions d’exploitation de la carrière à ciel 

ouvert de calcaire située sur la commune d’Aussac-Vadalle aux 

lieux-dits « La Malentreprise », « Les Essars » et « Les Taillis ». 

Tableau 2 : Historique des autorisations obtenues par la société CDMR à Aussac-Vadalle 

 

Ainsi suivant l'Arrêté Préfectoral du 25/03/2008, les rubriques de la nomenclature ICPE concernées 

par la carrière actuelle sont les suivantes : 

 

Rubrique Activités  Classement 

2510-1 Exploitation de carrière. Autorisation 

2515-1 

Installations de traitements de matériaux, puissance installée des 

machines supérieure à 200kW 

1 - Concassage, criblage 

2 - installation de lavage fixe 

3 - centrale grave ciment mobile 

Autorisation 

1432-2 
Dépôt de liquide inflammable, capacité équivalente supérieure à 

10 m3, mais inférieur à 100 m3 
Déclaration 

1434-2 
Installation distribution de liquide inflammable, débit équivalent 

supérieur à 1 m3/h, mais inférieur à 20 m3/h. 
Déclaration 

Tableau 3 : Rubriques ICPE concernées par la carrière actuelle (A.P. du 25/03/2008) 
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Surface concernée : 

 

L’autorisation porte actuellement sur une surface mise à jour de 39 ha 42 a 33 ca2. 

Le projet d’extension portera cette surface à 75 ha 74 a 71 ca (extension et régularisation sur une 

surface de 36 ha 32 a 34 ha) dont environ 64,9 ha exploitables. 

 

Date d’échéance des autorisations en cours : 

 

L’échéance actuelle est fixée au 8 mars 2024. 

Le projet d’extension et de renouvellement du site vise à autoriser le site pour 30 ans à compter de 

la nouvelle autorisation. 

 

Production autorisée : 

 

Production maximale actuelle : 700 000 tonnes par an, inchangée dans le cadre du projet. 

Production moyenne : 500 000 tonnes par an, inchangée dans le cadre du projet. 

 

Gisement exploité : 

 

Calcaires. 

 

Traitement des matériaux : 

 

Tout-venant traité par une installation criblage-concassage et lavage équipé d'une partie destinée au 

traitement et au recyclage des eaux de procédés, installation mobile de traitement concasseur-

cribleuse complémentaire et une centrale grave-ciment au droit de l'installation implantée sur la zone 

technique.  

 

Localisation de la carrière : 

 

La carrière se situe sur le territoire des communes d’Aussac-Vadalle et Nanclars, dans le département 

de la Charente (16), en région Nouvelle-Aquitaine. 

 

La carrière actuelle se localise aux lieux-dits : « la Malentreprise », « les Taillis », « les Essars », 

« Mongousset », et va s’étendre aux lieux-dits : « les Vignes de la Foret », « Bois Villecion » et « Les 

Gatines » au nord de la commune d’Aussac-Vadalle et au sud-ouest de la commune de Nanclars. 

 
2 38 ha 57 a 58 ca selon l'A.P. du 25/03/2008 + 75 a 30 ca selon l’APC du 19/07/2021 sollicités en 

extension porté + réajustement de certaines parcelles et la mise à jour du cadastre = 39 ha 42 a 33 

ca 
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Figure 8 : Situation régionale du site 

  



 Carrière "La Malentreprise"  

Communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars 

Plan de gestion des déchets d’Extraction 

 

 21_14.31_FTO - Document n°3c – Autres pièces obligatoires ICPE 49 

 Demande d'autorisation environnementale 

Le projet vise à étendre la carrière à l’ouest de l’emprise actuelle, sur le territoire des communes 

d’Aussac-Vadalle et de Nanclars, sur une surface de 35 ha 80 a 61 ca. 

 

 

Figure 9 : Carte de situation de la carrière et de son projet d’extension à 1/25 000ème 
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L’entrée de la carrière est localisée au nord-est du site. L’accès actuel au site s’effectue depuis la 

Route Départementale n°40 sur la commune d’Aussac-Vadalle, à environ 300 mètres du village de 

Ravaud. Dans le cadre du projet, un nouvel accès sera réalisé à l’ouest de la carrière actuelle, depuis 

la Route Départementale n°115, sur la commune d’Aussac-Vadalle 

 

 

IV.B DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE LA CARRIERE : CONTEXTE GEOLOGIQUE, EXTRACTION, 

TRAITEMENT, DECHETS 

IV.B.1 INFORMATIONS GEOLOGIQUES SUR LE CONTEXTE DU GISEMENT A EXPLOITER 

Selon la carte géologique de France à l’échelle 1/50 000ème , feuille de MANSLE (n° 685), deux 

formations principales sont à l’affleurement : 

- Kimméridgien inférieur-Oxfordien terminal – J7a d’environ 110 m d’épaisseur totale. Il 

s’agit de calcaires micritiques beiges, durs, disposés en bancs (0,10 à 0,40 m) séparés par 

des joints argileux.  

- Oxfordien supérieur – J6 d'une épaisseur variant de 50 à 80 m, cette assise se compose de 

calcaires argileux gris alternant avec des niveaux de marnes grises et des bancs 

décimétriques de calcaire dur, bioturbé. 

 

Ces formations affleurent suivant un axe Nord-Ouest/Sud-Est, sur une largeur moyenne de 5 à 6 km. 

 

Les calcaires exploités par les carrières présentent une partie superficielle soumise à l’altération 

météorique et à la décompression. La couleur de la roche varie dans cette zone, du beige-jaunâtre 

au jaune orangé (lessivage par les eaux infiltrées et oxydation en fer contenu dans la roche calcaire). 

La tranche altérée varie en fonction de la nature des calcaires (nature, argilosité, porosité, 

recristallisation, etc…) et de leur fracturation. Elle varie ainsi très rapidement en profondeur et 

latéralement. 

 

En profondeur, la limite d’oxydation se marque par le passage à des calcaires gris bleu. Cette surface 

hétérogène ne correspond pas à une limite stratigraphique et ne suit pas le pendage des couches. 

 

La tranche altérée des calcaires apparait plus importante au droit des vallons, où elle est souvent 

associée à la présence de fractures plus ou moins denses. C’est le cas dans la carrière CDMR, où 

l’altération peut ainsi atteindre 15 à 20 m d’épaisseur. Entre deux thalwegs et en amont des bassins 

versants, cette zone altérée peut se réduire fortement, avec de 5 à 10 m d’épaisseur. 

 

À l’affleurement, la ligne de contact du J7 sur le J6 se situe quelques centaines de mètres au nord-

est de la carrière. Immédiatement au-delà de cette ligne, la formation J6 sous-jacente évolue avec 

des variations latérales de faciès (passage à des calcaires graveleux bioclastiques). Associés à la 

présence de plusieurs failles, ces faciès permettent le développement d’une altération importante 

(karstification). 
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Figure 10 : Coupe géologique sud-ouest nord-est (SHE – 2015)  
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Figure 11 : Contexte géologique local (BRGM extrait feuille n°685) 
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IV.B.2 FONCTIONNEMENT DE LA CARRIERE 

 

IV.B.2.1 TRAVAUX DE DECAPAGE ET DE LA DECOUVERTE 

 

Le but de cette opération est d’enlever la couche supérieure qui recouvre la roche saine. 

Cette couche superficielle est composée de 20 cm de terre végétale et de 80 cm de stériles minéraux 

en moyenne (issu de la décarbonatation du toit du calcaire). 

 

Cette découverte est effectuée à l'aide d'une pelle mécanique en séparant bien la couche de terre 

végétale de la couche d'argile. La terre végétale ou les stériles argileux sont ensuite soit stockés de 

manière différenciée sous forme de merlons périphériques en attendant leur réutilisation pour la 

remise en état, soit directement utilisés pour la remise en état de secteurs dont l'exploitation est 

terminée.  

 

IV.B.2.2 TRAVAUX D’EXTRACTION 

 

L’extraction est réalisée à ciel ouvert, en fouille à sec. 

En cours d’exploitation, les fronts présentent une hauteur de 3 à 15 mètres, séparés par des gradins 

de 15 à 20 m.  

L’extraction de la roche sur ce site est réalisée : 

- par déroctage : cette action s’effectue à l’aide d’une pelle par extraction directement au front 

; 

- à l'aide de tirs de mine : cette opération nécessite l'emploi d'explosifs et est effectuée selon 

les exigences réglementaires en vigueur. 

Le choix de la méthode d’exploitation est lié aux caractéristiques de la roche exploitée qui, en fonction 

de son degré de fracturation, est et sera exploitée à la pelle (en partie supérieure : calcaire jaune) et 

à l’explosif (en partie inférieure : calcaire gris) avec reprise des matériaux abattus à la pelle 

mécanique.  

Un tombereau amène par la suite le tout-venant vers l’installation de premier traitement. 

 

IV.B.2.3 TRAITEMENT DES MATERIAUX EXTRAITS 

 

Les matériaux extraits sont traités par l'installation de lavage-criblage-concassage. 

Les blocs sont fragmentés à l’aide d’un concasseur. Les produits concassés sont criblés pour séparer 

les tailles granulométriques souhaitées.  

L’objectif du traitement est l’obtention de granulats normalisés de classes granulométriques diverses 

(d/D ou 0/D). 

 

Les produits sont stockés au sol par classe granulométrique au sein de la zone technique et autour 

de l'installation de traitement. 
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La future installation intègrera l'ajout d'une ligne de traitement des stériles (pour diminuer le taux de 

stérile), ainsi qu'une partie destinée au traitement et au recyclage des eaux de procédé. En cas 

d’usage de floculants, le présent PGDE serait mis à jour et porté à la connaissance de l’administration. 

 

IV.B.2.4 PRODUITS FABRIQUES 

Les produits finis issus des activités de traitement du site sont les suivants :  

- Sables et graviers (ou granulats). Ils sont commercialisés suivant plusieurs classes 

granulométries (0/30, 63/150, 40/70, 0/2, 0/3, 0/30, 2/6, 6.3/10, 10/20 et du 20/31.5) ; 

- Mélange grave-ciment. 

 

Les granulats obtenus sont des produits de grande qualité à destination des entreprises de béton et 

du bâtiment, et des particuliers. 

 

IV.B.3 TERRES NON POLLUEES ET DECHETS INERTES RESULTANT DU FONCTIONNEMENT DE LA 

CARRIERE 

 

Les déchets inertes et terres non polluées générés sur la carrière et l’installation sont les suivants : 

 

- Terre végétale de découverte ; 

- Stériles de découverte ; 

- Stériles de traitement ; 

- Fines issues de la décantation des eaux de lavage des matériaux. 

 
  Opérations de découverte Opérations de traitement 

 Découverte 
(m3) 

Dont terre 
végétale (m3) 

Dont stériles de 
découverte (m3) 

Volume traité3 (m3) Stériles de 
traitement (m3) 

Déjà effectué dans le 
cadre de l'AP actuel et 

des précédents 
366 000 73 000 293 000 / 1 957 000 

Projet 

Phase 1 104 000 21 000 83 000 1 310 000 223 000 

Phase 2 46 000 9 000 37 000 1 310 000 223 000 

Phase 3 29 000 6 000 23 000 1 310 000 223 000 

Phase 4 42 000 8 000 34 000 1 310 000 223 000 

Phase 5 55 000 11 000 44 000 1 310 000 223 000 

Phase 6 3 000 1 000 2 000 820 000 139 000 

TOTAL PROJET 279 000 56 000 223 000 7 370 000 1 254 000 

 

  

 
3 Ce volume prend en compte les 10% d’abattement, ainsi sur les 8,2 millions de m3 de ressource de 

gisement estimés, on considère que seuls 7,4 millions de m3 seront traités. 
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IV.B.3.1 TERRE VEGETALE NON POLLUEE 

 
La terre végétale est issue des opérations de décapage permettant d’accéder au gisement en place. 
Il s’agit d’une terre arable qui a servi et sert encore aujourd’hui de support à une activité agricole. Une 
terre est considérée comme non polluée dès lors que ses caractéristiques sont cohérentes avec le 
fond géochimique local. C’est le cas sur le site de la Malentreprise. 
 
Dans le cadre de l’arrêté préfectoral actuel et des précédents, toute la terre végétale a déjà été 
décapée et mise en merlons périphériques. Le volume est estimé à environ 73 000 m3. 
 
Le projet de renouvellement et d’extension du site générera quant à lui environ 56 000 m3 de terre 
végétale. Cette dernière sera également stockée en merlons autour de l’emprise de l’extension. 
 
La terre végétale sera reprise pour la remise en état du site. 
 

IV.B.3.2 STERILES DE DECOUVERTE 

 
Les stériles de découverte sont constitués d’argile et de calcaire altéré situés sous la terre végétale 
et au-dessus du gisement. Ce niveau doit donc également être retiré pour accéder au gisement. 
 
Dans le cadre de l’arrêté préfectoral actuel et des précédents, tous les stériles de découverte ont déjà 
été décapés et mis en fosse ou en merlons. Le volume est estimé à environ 293 000 m3. 
 
Le projet de renouvellement et d’extension du site générera quant à lui environ 223 000 m3 de stériles 
de découverte. Ce volume servira également au remblaiement partiel de la fosse d’extraction. 
 

IV.B.3.3 STERILES ET DE TRAITEMENT 

Un abattement de 10% est appliqué au volume extrait afin de prendre en compte les éventuelles 
incertitudes d’estimation (géométrie de la fosse, pistes...). 
 
Le traitement du gisement génère ensuite des produits stériles qui ne sont pas valorisés. Il s’agit des 
coupures 0/30 mm ou 0/60 mm issues du scalpage sur le crible CR1. 
L’installation actuelle génère un taux de stériles de 22% sur les matériaux entrants. 
Dans le cadre du projet, elle doit être optimisée afin de réduire ce taux à 17%. 
 
Dans le cadre de l’arrêté préfectoral actuel et des précédents, tous les stériles de traitement ont été 
mis en remblaiement de la fosse. Le volume est estimé à environ 1 957 000 m3. 
 
Le projet de renouvellement et d’extension du site générera quant à lui environ 1 254 000 m3 de 
stériles de traitement. Ce volume servira également au remblaiement partiel de la fosse d’extraction. 
 

IV.B.3.4 FINES DE DECANTATION DES EAUX DE LAVAGE 

 
Le traitement des matériaux comprend le lavage de certaines coupures granulométriques (pour 
répondre à des demandes ponctuelles du marché). Les eaux issues de ce lavage (couramment 
appelées boues) sont constituées d’un mélange d’eau et de fines (argiles et silts), elles sont 
décantées et recyclées dans le circuit.  
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La décantation s’effectue dans un bac de décantation en dur, situé au sud-est de l’installation (voir 
Figure 12). Il est régulièrement vidé à l’aide d’une chargeuse. 
Le volume produit est estimé à 1% du tonnage entrant dans l’installation, ce qui correspond à 10 à 
15 000 m3 par an.  
Les fines boueuses collectées sont ensuite mélangées aux stériles ou aux déchets inertes extérieurs 
et mis en remblaiement. 
 

 

Figure 12 : Localisation du bac de décantation des eaux de lavage 

 

Remarque : l’exploitant se réserve la possibilité d’utiliser à l’avenir du floculant afin de traiter ses 

boues de décantation et ainsi optimiser le recyclage des eaux de lavage. L’utilisation du floculant 

permet d’accélérer le processus de sédimentation des boues, mais n’impacte pas le volume produit.  

 
IV.B.4 CARACTERISATION DES DECHETS 

L’ensemble des déchets produits sont des matériaux originaires du site d’extraction. Ils ne présentent 

aucun risque de dégradation des eaux et sont en complète cohérence avec le fond géochimique local. 

De plus, conformément à l’arrêté du 22/09/1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et à la 

circulaire du 22/08/2011 relative à la définition des déchets inertes pour l’industrie de carrière, ils 

répondent aux cinq critères les caractérisant comme déchets inertes de l’industrie extractive :  

▪ Ils ne sont susceptibles de subir aucune désintégration ou dissolution significative, ni 
aucune modification significative, de nature à produire des effets néfastes sur 
l’environnement ou la santé humaine. 

▪ Ils ne contiennent pas de sulfure. 

▪ Ils ne présentent aucun risque d’auto-combustion et ne sont pas inflammables. 

▪ La teneur des déchets, y compris celle des particules fines isolées, en substances 
potentiellement dangereuses pour l'environnement ou la santé humaine, et 
particulièrement en certains composés de As, Cd, Co, Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, V et Zn, est 

Bac de 

décantation 
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suffisamment faible pour que le risque soit négligeable pour la santé humaine et pour 
l’environnement, tant à court terme qu'à long terme (voir Tableau 4).  

▪ Ils sont exempts de produits, utilisés pour l’extraction ou pour le traitement, qui sont 
susceptibles de nuire à l’environnement ou à la santé humaine. 

 

Résultats du suivi de surveillance 

D’eau en fond de carrière 

Paramètres  Arrêté 25/01 /2010 

24/10/2018 21/10/2019 07/10/2020 NQE MA NQE CMA 

Température  - - 12,8 16,3 16,1 

PH  - - 8,2 7,9 7,66 

Potentiel Redox 

(mV) 
- - 237,5 215,5 260,3 

Conductivité à 25 

°C 
- - 1061 1235 1254 

Résistivité (en 

Megohm.cm) 
- - 0,001 0,001 0,001 

DCO (mg/L O2) - - < 30 < 30 <30 

Hydrocarbures - - < 0,05 < 0,05 <0,05 

Fer (µg/L) - - 8 24 34 

Cuivre (µg/L) 1 - 0,37 0,44 <2,5 

Zinc (µg/L) 7,8 - <1 2 <10 

Plomb (µg/L) - - <0,1 <0,1 <1 

Cadmium (µg/L) ≤ 0,08 (classe 1) 0,08 (cl-

asse 2)0,09 (classe 3) 0,15 

(classe 4) 0,25 (classe 5) 

≤ 0,45 (classe 1) 0,45 

(classe 2) 0,6 (classe 3) 0,9 

(classe 4) 1,5 (classe 5) 

<0,025 <0,025 <0,25 

Chrome (µg/L) 3,4  0,1 0,1 <1 

Nickel (µg/L) 4 34 6 4,6 4,3 

Arsenic (µg/L) 0,83  0,2 0,3 <1 

Mercure (µg/L) - 0,07 < 0,01 < 0,01 <0,1 

 

En vert : résultat conforme à l’AP ou NQE CMA (cadmium, mercure et nickel) - En rouge : valeur au-dessus de la valeur limite 

réglementaire. En bleu : résultat dont la conformité ne peut être établie au regard des limites de quantification du laboratoire 
Pour le cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1: < 40 mg 

CaCO 3 /l; classe 2: 40 à < 50 mg CaCO 3 /l; classe 3: 50 à < 100 mg CaCO 3 /l; classe 4: 100 à < 200 mg CaCO 3 /l et classe 5: ≥ 200 mg CaCO 3 /l. 

NQE MA Ce paramètre est la norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle (NQE-MA). Sauf indication contraire, il s'applique à la concentration totale de 

tous les isomères. 

NQE CMA Ce paramètre est la norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible (NQE-CMA). Lorsque les NQE-CMA sont indiquées comme étant 

“sans objet”, les valeurs retenues pour les NQE-MA sont considérées comme assurant une protection contre les pics de pollution à court terme dans les rejets continus, dans la mesure 

où elles sont nettement inférieures à celles définies sur la base de la toxicité aiguë. 

Tableau 4 : Résultats d'analyse de la surveillance annuelle des eaux de fond de carrière  

 

Comme indiqué précédemment, l’exploitant se réserve la possibilité d’utiliser à l’avenir du floculant. 

Ce floculant présentera un taux de monomères résiduels inférieurs à 0,1% permettant de classer les 

boues formées comme matériaux inertes conformément à la circulaire du 22 août 2011. 
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IV.B.5 TABLEAU DE SYNTHESE DES TERRES NON POLLUEES ET DES DECHETS INERTES DISPENSES DE 

CARACTERISATION DU SITE 

 

Site Carrière de La Malentreprise 

 

Activité Production de granulats calcaires 

 

Roches concernées Découverte Terre végétale 

Argile et calcaire altéré 

 

Gisement Calcaire  

 

Code déchet Nature (solide, 

liquide, 

boueux…) 

Origine (découverte, 

extraction, 

traitement…) 

Quantité totale 

estimée sur la 

durée 

d’exploitation 

Identification du 

stockage 

(merlons, dépôt de 

surface, bassins…) 

Terres non polluées 

Terre végétale 

(solide) 
Découverte 56 000 m3 

Merlons  

Puis dépôts de 

surface pour la 

remise en état 

01 01 02 

Déchets provenant de 

l'extraction des minéraux 

non métallifères 

Argile, calcaire 

altéré 

(solide) 

Découverte 223 000 m3 

Merlons 

Remblaiement en 

fosse 

01 04 08 

Déchets de graviers et 

débris de pierres autres 

que ceux visés à la 

rubrique 01 04 07* 

Argile, calcaire 

altéré 

(solide) 

Scalpage primaire 

des installations de 

traitement 

1 254 000 m3 
Remblaiement en 

fosse 

01 04 09 

Déchets de sable et 

d'argile  

Néant 

 
- - - 

01 04 10 

Déchets de poussières et 

de poudres autres que 

ceux visés à la rubrique 

01 04 07* 

Néant 

 
- - - 

01 04 12 

Stériles et autres déchets 

provenant du lavage et du 

nettoyage des minéraux, 

autres que ceux visés aux 

rubriques 01 04 07* et 01 

04 11* 

Fines de 

décantation 

(boueux) – 

possible 

utilisation de 

floculant à 

l’avenir 

 

Traitement 84 000 m3 

Bac en dur 

Puis remblaiement 

en fosse 

Tableau 5 : Déchets inertes issus de l’extraction 
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IV.C GESTION DES DECHETS 

IV.C.1 MODALITES DE STOCKAGE 

La terre végétale issue des opérations de découverte achevées a été mise dans les merlons 

périphériques avec une partie des stériles de découverte (voir Figure 13). Les reste des stériles de 

découverte et la totalité des stériles de traitement ont été mis en remblais en fosse, répartis entre les 

deux zones en fonction de la progression du site (voir Figure 13). Les fines issues du curage du bac 

de décantation ont également été mises dans les zones de remblais, en mélange avec les matériaux 

plus secs. 

 

 

Figure 13 : Localisation des stockages actuels 

 

Zone de 

remblaiement 

n°1 

Zone de 

remblaiement 

n°2 

Merlons 

Zone de 

mise en 

remblais 
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Figure 14 : Localisation des stockages sur vue en direction de l'est 

 

Les modalités de stockage de déchets qui seront générés par le projet de renouvellement et 

d’extension du site seront les mêmes qu’à l’actuel : 

- Mise en merlons de la terre végétale autour de l’extension ; 

- Mise en remblais des stériles de découvertes, de traitement des fines issues du curage du 

bac de décantation. 

 

Pour mémoire, le site accueil également des déchets inertes extérieurs qui sont répartis selon les 

mêmes modalités de stockage que les stériles.  

 

La figure suivante illustre la progression du remblaiement dans le cadre du projet. 

Ce dernier sera réalisé du sud-est au nord-ouest, en suivant le phase d’extraction. 

Zone de 

remblaiement n°2 

Zone de 

remblaiement n°1 

Merlon périphérique 
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Figure 15 : Plan du phasage du remblaiement sur le site  
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IV.C.2 STABILITE DES STOCKAGES 

IV.C.2.1 MERLONS 

Les merlons sont des cordons de terres constitués sur les pourtours du site afin de constituer un 

écran visuel et acoustique aux activités de la carrière. Ils sont positionnés sur la bande réglementaire 

des 10 m et n’excédent pas une hauteur de 3 m afin de conserver les qualités agro-pédologiques de 

la terre végétale, en vue d’une réutilisation future éventuelle. Les matériaux sont mis en œuvre au 

bouteur ou à la pelle, sur des terrains d’assise stable, des avec des pentes inférieures ou égales à 

2/1.  

 

Ces conditions géométriques ainsi que la granulométrie du matériau permettent d’assurer un 

stockage stable. 

 

Le site est actuellement déjà ceinturé de merlons réalisés selon cette logique, aucune instabilité n’a 

à ce jour été mise en évidence. Des contrôles mensuels sont réalisés par le responsable de site qui 

effectue une ronde autour du site pour vérifier l’état des merlons, des clôtures et des panneaux 

interdisant l’accès au site. 

 

Aucune procédure spécifique de contrôle ou de surveillance n'est nécessaire. 

 

IV.C.2.2 REMBLAIS 

 

Ce stockage contiendra des matériaux de plusieurs origines, en fonction de la progression des 

travaux de découverte, des marchés de remblais extérieurs et des opérations de curage des bassins 

de décantation : 

- Des stériles de découverte (argile et calcaire altéré) issus des opérations de découvertes ; 

- Des stériles de traitement, issus du scalpage du gisement traité ; 

- Des remblais inertes extérieurs ; 

- Des fines de curages des bassins de décantation (volume très faible). 

 

Ce remblaiement sera opéré au fil de l’arrivée des matériaux, par poussage à la chargeuse depuis le 

haut. Ce stockage est localisé en fosse, et pourra aisément être contrôlé visuellement, notamment 

par les opérateurs en charge du poussage. 

 

Les opérations seront réalisées conformément au guide des bonnes pratiques n° 20 de 

l’UNICEM : « L’accueil en sécurité des inertes en carrière et ISDI », et annexé au présent document. 

La stabilité des remblais est et sera contrôlée régulièrement par le chef de carrière, et en cas 

d'événements pluvieux importants. 

 

 

Ces modalités de mise en place permettront de garantir la stabilité des matériaux, y compris lors de 

la mise en eau du site. 

 

A terme, les remblais seront surmontés d’une couche de terre végétale et plantés, ce qui limitera 

d’autant les phénomènes d’érosion. 
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IV.C.3 CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE TERRES NON 

POLLUEES ET DE DECHETS INERTES 

 

IV.C.3.1 PRINCIPE GENERAL DE LA REMISE EN ETAT DU SITE 

 

Une grande partie de la carrière actuelle et du projet d’extension sera remblayée par apport de stériles 

et de matériaux inertes extérieurs au cours de l’exploitation.  

Ce remblayage permettra de mettre hors d'eau de nombreux terrains sur lesquels il sera possible, 

après régalage de terre végétale, de reconstituer des milieux naturels variés : des boisements, des 

haies, des prairies et des pelouses calcicoles. Ces milieux pourront être attractifs pour la faune et la 

flore des environs. 

 

Compte tenu du contexte hydrogéologique favorable, des plans d’eau résiduels demeureront dans 

les zones non remblayées.  

Les vues sur ces plans d'eau pourront être mis en valeur par des belvédères. Selon l'usage final du 

site, des cheminements pourront être créés à travers le site remis en état. Des talus de transition 

seront réalisés entre les plans d’eau et les prairies avec des pentes plus ou moins douces. 

 

IV.C.3.2 REMISE EN ETAT DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE 

Les zones remblayées font partie intégrante de la remise en état du site et le stockage qu’elles 

constituent est donc définitif. En fonction des secteurs, elles pourront être recouvertes de terre 

végétale afin de permettre la mise en place de boisements, prairies, pelouses (voir Figure 16) … 

 

Les merlons de terre végétale seront repris afin de fournir le substrat nécessaire aux aménagements 

végétalisés répartis sur l’ensemble du site. 
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Figure 16 : Esquisse du plan de remise en état à long terme après remontée des eaux 
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IV.C.4 EFFETS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Les risques environnementaux sur les sols, l’air et l’eau sont limités, du fait de la mise en place des 

procédures de contrôles environnementaux (suivi de piézomètres, analyses d’eau, réseau de 

mesures de retombées de poussières, suivi des cotes d’exploitation et de remblaiement, plan 

d’exploitation à jour, respect des règles d’hygiène et sécurité…). 

 

STOCKAGE : EN MERLONS DE TERRE VEGETALE NON 

POLLUEE ET DE STERILES 

Site : AUSSAC-VADALLE 

Stockage Temporaire en merlons 

 

Code déchet /Désignation 

nomenclature 

• Terre végétale non polluée (pas de code déchets) 

• 01 01 02 Déchets provenant de l'extraction des minéraux non métallifères 

 

Caractéristiques • Terre végétale non polluée 

• Déchets calcaires et argileux solides  

 

 

Exploitation générant 

le déchet 
Provenant de la découverte 

Quantités stockées A la fin du projet : 

• 129 000 m3 de terre végétale 

• 145 000 m3 de stériles de découverte 

 

Durée maximale de 

stockage 
30 ans maximum 

Traitement ultérieur 

 

Reprise et régalage dans les zones réaménagées 

 

Stabilité du stockage 

 

Pas de risque d’instabilité (merlons de faible hauteur végétalisés) 

 

ENVIRONNEMENT ET 

SANTE 

 

Eau Sol Air Santé 

 

Impacts potentiels Négligeable : MES 

(lessivage par les eaux 

de ruissellement) 

limitées par les 

moyens de prévention 

mis en œuvre 

Néant : Déchets de 

même nature que le 

fond géochimique 

Négligeable Néant : les risques d’émission de 

poussières et d’altération de 

qualité de l’air sont négligeables. 

 

Moyens de prévention pour 

réduire les impacts 

 

Hauteur limitée 

Végétalisation 

spontanée du 

stockage ou 

plantations 

Décapage des terres 

végétales et de la 

découverte jusqu’au 

niveau rocheux sous-

jacent 

Arrosage des pistes 

Limitation de la vitesse 
Sans objet 

 

Procédure de contrôle et de 

surveillance 

 

Suivi piézométrique 

Analyse d’eau en fond 

de fouille 

Plan topographique 

annuel 
Contrôle des 

retombées de 

poussière en 

périphérie du site 

Dans le cadre de la surveillance 

et du suivi environnemental 

global du site  

Etude complémentaire Sans objet 
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STOCKAGE : EN FOSSE,  DE STERILES ISSUS DE 

L’EXPLOITATION DE CALCAIRE  

Site : AUSSAC-VADALLE 

Stockage Définitif en fosse (remblaiement partiel du site) 

 

Code déchet /Désignation 

nomenclature 

 

• 01 01 02 Déchets provenant de l'extraction des minéraux non métallifères 

• 01 04 08 Déchets de graviers et débris de pierre 

• 01 04 12 Stériles et autres déchets provenant du lavage  

Caractéristiques • Déchets calcaires et argileux solides  

• Fines de décantation des eaux de procédé 

 

Exploitation générant 

le déchet 
Provenant de la découverte, des niveaux intermédiaires, des matériaux de scalpage de l’installation de 

traitement et du lavage 

 

Quantités stockées A la fin du projet : 

• 371 000 m3 de stériles de découverte 

• 3 211 000 m3 de stériles de traitement 

• 84 000 m3 de fines de décantation 

 

Durée maximale de 

stockage 

 

Durée illimitée, réaménagement définitif 

 

Traitement ultérieur 

 

Couverture de la partie supérieure avec de la terre végétale et végétalisation 

 

Stabilité du stockage 

 

Pas de risque d’instabilité (stockage en fond de fouille) 

 

ENVIRONNEMENT ET 

SANTE 

 

Eau Sol Air Santé 

 

Impacts potentiels Négligeable : MES 

(lessivage par les eaux 

de ruissellement) 

limitées par les 

moyens de prévention 

mis en œuvre 

Néant : stockage dans 

une ancienne parcelle 

exploitée. Déchets de 

même nature que le 

fond géochimique. 

Négligeable Néant : les risques d’émission de 

poussières et d’altération de 

qualité de l’air sont négligeables. 

 

Moyens de prévention pour 

réduire les impacts 

 

Stockage en fouille Sans objet Arrosage des pistes 

Limitation de la vitesse 

Sans objet 

 

Procédure de contrôle et de 

surveillance 

 

Suivi piézométrique 

Analyse d’eau en fond 

de fouille 

Plan topographique 

annuel 

Contrôle des 

retombées de 

poussière en 

périphérie du site 

Dans le cadre de la surveillance 

et du suivi environnemental 

global du site  

Etude complémentaire Sans objet 

 

Le site fait l’objet d’un suivi environnemental régulier. Aucun dépassement vis-à-vis des seuils 

imposés par l’arrêté préfectoral de référence n’a été mis en évidence. 

Ce suivi se poursuivra dans le cadre du projet de renouvellement et d’extension du de la carrière. 

 

IV.C.5 ACTIONS DE REDUCTION DES QUANTITES DE DECHETS (VALORISATION –ELIMINATION) 

Sur la carrière de la Malentreprise, la société CDMR applique une politique de plein emploi des 

gisements. Dans le cadre du projet de renouvellement et d’extension de la carrière, cette démarche 

conduit à optimiser le processus de traitement par la mise en place d’une ligne de traitement de 

stériles qui permettra d’augmenter le taux de valorisation et donc à limiter les volumes de déchets de 

production issus du site. 
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En ce qui concerne le reste des déchets d’extraction, au vu du coût de transport de ces matériaux, 

leur réutilisation au sein de la carrière est la technique économiquement la plus acceptable. La 

carrière existante dispose d’une taille importante et de ce fait, il est ainsi possible et préférable de 

remblayer une partie de l’excavation généré par l’extraction plutôt que de stocker ces terres en terrils 

difficilement intégrables dans le paysage local. 

 

La terre végétale, stockées en merlons, sert à la remise en état définitive des zones remblayées. Elle 

ne peut être valorisée. 

 

Les stériles inertes argilo-calcaires ne peuvent être valorisées, compte tenu de leurs caractéristiques 

physico-chimiques (matériaux sensibles à l’eau, faibles coefficients LA et MDE). Ils participent au 

remblaiement du site. 

 

Aucun déchet inerte n’est évacué hors du site. 

 

 



 Carrière "La Malentreprise"  

Communes d’Aussac-Vadalle et de Nanclars 

Plan de gestion des déchets d’Extraction 

 

 21_14.31_FTO - Document n°3c – Autres pièces obligatoires ICPE 69 

 Demande d'autorisation environnementale 

IV.D ANNEXES DU PGDE 

IV.D.1 ANNEXE 1 : ANNEXE I DE L’ARRETE DU 22 SEPTEMBRE 1994 MODIFIE : DEFINITION DES TERRES 

NON POLLUEES ET DES DECHETS INERTES 
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IV.D.2 ANNEXE 2 : ARTICLE 16 BIS DE L’ARRETE DU 22 SEPTEMBRE 1994 
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IV.D.3 ANNEXE 3 : LISTE DES DECHETS INERTES DISPENSES DE CARACTERISATION DANS LE CAS DES 

INDUSTRIES EXTRACTIVES DE MINERAUX INDUSTRIELS SUIVANT LA CIRCULAIRE DU 

22/08/2011 POUR LES DECHETS PROVENANT DE LA TRANSFORMATION PHYSIQUE ET 

CHIMIQUE DES MINERAUX NON METALLIFERES 
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IV.D.4 ANNEXE 3 : GUIDE DES BONNES PRATIQUES N°20 DE L’UNICEM : « L’ACCUEIL EN SECURITE DES 

INERTES EN CARRIERE ET ISDI » 
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